
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décembre 2022 



BUDGET 2023 
 
En cette période plus difficile pour plusieurs et malgré un contexte d’augmentation 
des coûts généralisés, votre conseil municipal a pris la décision de limiter la hausse 
de la taxe foncière générale et commerciale à 0,01 $, soit 0,59 $ du 100 $ d’évaluation 
pour la taxe générale et de 0,78 $ du 100 $ d’évaluation pour la taxe commerciale. La 
taxe pour les services d’eau et d’égout restera au même prix alors que la taxe pour la 
gestion des matières résiduelles sera de 202 $ par unité. 
 

Prévisions budgétaires 
 

 
 
 
 

REVENUS

Description 2022 2023

Taxes sur la valeur foncière 2 004 685 $ 2 142 520,30 $

Taxes sur une autre base 321 342 $ 334 001,38  $       

Compensations tenant lieu de taxes 49 897 $ 56 651,00  $          

Transferts 192 871 $ 186 739,36  $       

Services rendus 66 030 $ 94 677,58  $          

Imposition de droits 109 460 $ 110 960,00  $       

Amendes et pénalités 5 000 $ 43 800,00  $          

Intérêts 20 000 $ -  $                      

Autres revenus 13 500 $ -  $                      

Affectation (COVID-19 et réserve de parc)50 604 $ -  $                      

Affectation Parc 13 360,00  $          

Total de revenu 2 833 389 $ 2 982 709,62 $

DÉPENSES

Administration générale (684 381 $) (710 916,37) $      

Sécurité publique (362 236 $) (398 874,00) $      

Transport (497 272 $) (540 679,77) $      

Hygiène du milieu (316 975 $) (318 828,56) $      

Aménagement, urbanisme et développement(92 322 $) (102 952,58 $)

Loisirs et culture (285 703 $) (337 457,03) $      

Frais de financement (intérêt) (300 600 $) (311 131,40) $      

Remboursement capital (dette) (278 340 $) (246 609,91) $      

Activité d'investissement (15 560 $) (15 260,00) $        

Dépense totale (2 833 389 $) (2 982 709,62) $  



 
 
LA MUNICIPALITÉ A EMBAUCHÉ UNE NOUVELLE DIRECTRICE GÉNÉRALE ET 
GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
 
Lors de la séance ordinaire du 14 novembre 2022, le 
conseil municipal a nommé Mme Caroline Roberge 
à titre de nouvelle directrice générale et greffière-
trésorière de la Municipalité, après un processus de 
recrutement. Madame Roberge a commencé son 
nouveau rôle au sein de la municipalité le lundi 28 
novembre dernier et nous lui souhaitons la 
bienvenue! Vous pouvez communiquer avec celle-ci 
au 450 753-3570 poste 4 ou par courriel à 
direction@saint-liguori.com  

 
SÉANCES DU CONSEIL MUNICIPAL 2023 AU CHALET DES LOISIRS AU 732, RUE 
JETTÉ 
 

• lundi le   9 janvier • lundi le 13 février 

• lundi le 13 mars • mardi le 11 avril 

• lundi le   8 mai • lundi le 12 juin 

• lundi le 10 juillet • lundi le 14 août 

• lundi le 11 septembre • mardi le 10 octobre 

• lundi le 13 novembre • lundi le 11 décembre 
 
PÉRIODE DES FÊTES – FERMETURE DES BUREAUX 
 
Veuillez prendre note que, pour la période des Fêtes, les bureaux 
seront fermés du mercredi 21 décembre au 4 janvier inclusivement. 
Retour le mercredi 4 janvier 2023.  
 

Joyeuses Fêtes! 

PROGRAMME TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 2023-2024-2025

2023 2024 2025

Projets Montant Montant Montant Financement

1) Pavage de la rue Manon 38 000,00  $        Fonds général 

2) Réffection Petite Noraie 300 000,00  $     TECQ-PPAVL-AIRL

3) Réfection bout Domaine Forget 50 000,00  $        Fonds général



BIBLIOTHÈQUE DE SAINT-LIGUORI 
 
Le 24 janvier 2023, nous procéderons à l’échange du réseau biblio CQLM plus de 1000 
livres en feront partie. De plus, cette année, nous offrirons des ateliers de yoga/conte au 
chalet des loisirs et, bien entendu, les contes vont être de retour. Pour plus de détails sur 
nos activités, abonnez-vous à notre Facebook Bibliothèque Saint-Liguori La bibliothèque 
sera fermée pour la période des Fêtes du 23 décembre au 7 janvier inclusivement. 

 
 
POLITIQUE FAMILIALE 

 
Nous sommes à la mise à jour de notre politique familiale. Nous vous 
invitons à remplir un court sondage et vous pourriez gagner un panier 
cadeau d'une valeur de 150 $. Vous avez jusqu'au 19 décembre prochain 
pour remplir le sondage!  
 

https://forms.gle/eEDhCbp1N7A7HFZ47 
 
GUIGNOLÉE 2022 
 
Les membres du comité de la Guignolée remercient les bénévoles et 
les pompiers pour leur dévouement le 4 décembre dernier pour la 
réussite de cette activité. Nous avons ramassé plus de 6 000,00 $ et 
l’Association des pompiers de Saint-Liguori a remis un chèque de 

1 500,00 $ pour un grand total de 7 500,00 $. 
 
De plus, cette année, nous avons eu un don de denrées provenant des employés de la 
MRC de Montcalm. L’argent et les denrées seront distribués aux familles dans le besoin de 
Saint-Liguori. 
 

MERCI D’AVOIR DONNÉ GÉNÉREUSEMENT! 



CLUB FADOQ DE SAINT-LIGUORI 
 

 
 



 
 

SERVICE DE LA PRÉVENTION DES INCENDIES - L’IMPORTANCE DES EXTINCTEURS 
PORTATIFS 

 

L’extincteur portatif est un équipement de 
sécurité facile à utiliser pour éteindre un début 
d’incendie en attendant l’arrivée des pompiers. 
Avant d’acheter le vôtre, il est important de se 
renseigner sur les restrictions relatives à 
l’utilisation et les mises en garde concernant les 
types d’incendies. 
 
Pour la maison, il est fortement conseillé de se 
munir d’un extincteur polyvalent de cote 
minimale 2-A, 10-B,C. Ceci représente la 
capacité d’extinction de l’appareil. 
 
Où le placer? 
• Près d’une sortie, sur son support fourni; 
• À portée de main et de façon à ce qu’il soit 
visible; 
• Loin de la cuisinière et des appareils de chauffage; 
• S’il est installé dans une penderie, s’assurer qu’elle ne soit pas encombrée. 
 
Conseils utiles 
Servez-vous de l’extincteur seulement si votre santé n’est pas à risque et assurez-vous 
toujours d’être en sécurité. S’il existe un danger, éloignez-vous et contactez le 9-1-1. 



Dès qu’un extincteur est utilisé, même partiellement, il doit être rechargé sans délai par une 
firme qualifiée. Les extincteurs à usage unique peuvent être utilisés qu’une seule fois et 
doivent être remplacés après usage. 
 
Voici comment l’utiliser : 
IMPORTANT : CONTACTEZ LE 9-1-1 AVANT D’UTILISER UN EXTINCTEUR 
• Approchez-vous de l’incendie à une distance d’environ trois mètres; 
• Assurez-vous qu'une sortie derrière vous est accessible; 
• Enlevez la goupille en la tournant de façon à briser le scellé; 
• Videz l’extincteur à la base du feu en balayant doucement de gauche à droite; 
• Éloignez-vous en surveillant que le feu ne reprenne pas en force; 
• Évacuez le bâtiment pour éviter de respirer la fumée. 
 
Conseils d’entretien 
À tous les mois :  
• Vérifiez le manomètre de pression (aiguille jaune sur le vert dans la zone d’opération); 
• Renversez et secouez l’extincteur pour garder la poudre en suspension. 
 
Une fois par année : 
• Faites inspecter votre extincteur par une firme qualifiée.  
 

ASSOCIATION CARREFOUR FAMILLE MONTCALM 

 
 



VOLS DE VÉHICULES ET VOLS DANS LES VÉHICULES - CONSEILS DE PRÉVENTION 

 

La Sûreté du Québec désire rappeler quelques 
conseils afin de prévenir les vols de véhicules et les 
vols dans les véhicules 
 
• Verrouillez les portières et le coffre arrière de votre 

véhicule, fermez vos fenêtres. 
• Ne laisser aucun objet de valeur à vue même 

lorsque votre véhicule est garé à votre domicile.  
• Retirez tout élément pouvant indiquer qu’un 

appareil électronique se trouverait à l’intérieur 
(support, chargeur, adaptateur). 

• Éteignez la fonction Bluetooth et Wi-Fi de vos appareils pour éviter que des voleurs. 
• Ne laissez jamais votre clé dans le contact ou votre véhicule en fonction sans surveillance.  
• Ne laissez pas vos clés dans votre véhicule. 
• À la maison, ne laissez pas vos clés près de la porte d’entrée et de préférence rangez-

les dans un boîtier en métal, surtout si votre véhicule est muni d’un système électronique 
comme un bouton poussoir pour démarrer la voiture. 

• Stationnez votre véhicule dans un endroit bien éclairé et achalandé. 
• Stationnez votre véhicule dans un garage si possible. 
• Ne laissez pas les certificats d’assurance et d’immatriculation dans votre véhicule. 
• Munissez-vous d’une barre antivol qui se fixe au volant de votre véhicule ou d’un sabot 

qui bloquera les roues de votre véhicule. 
• Utilisez un système de repérage par GPS pour retracer votre véhicule en cas de vol. 
 

COORDONNÉES DE LA MUNICIPALITÉ 
 
840, rue Richard, Saint-Liguori, Québec, J0K 2X0 
Heures d’ouverture : Lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 
Téléphone : 450 753-3570          www.saint-liguori.com 


